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Office National des Forêts 

M. le Directeur Territorial 

 

23, bis boulevard Bonrepos 

31000 Toulouse 
 

 
 le 12 août 2011 

 

Objet : Réunion d’informations et d'échanges d'août 2011 

V. ref. : votre courrier du 25 juillet 2011 (ref.YD/DV/n°197) 

 

 

M. le directeur territorial, 

 

En réponse à votre courrier cité en référence, nous sommes au regret de ne pouvoir être présents aux dates 

proposées (période .de congés pour beaucoup d'entre nous, puis rentrée active syndicalement). 

Nous vous proposons les dates du 22, 23, 27, 29 ou 30 septembre. 

Afin de préparer ces sujets, pourriez vous nous faire parvenir : 

- les documents (processus, liste des notes …) impactés par l'accord national, 

- l'état des lieux de l'emploi de contractuels - poste, mission du poste, classement ou niveau du 

poste, nature du contrat (privé ou public), durée du contrat etc. dans la DT sud ouest. 

- L'état des lieux du patrimoine immobilier de la DT (inventaire des locaux techniques, 

administratifs, maisons forestières) et tout document utile en la matière (notamment charte de 

l'habitant de maison forestière) 

 

En outre, dans notre courrier du 12 juillet 2011, nous vous indiquions que nous souhaitions que les réponses 

à apporter à notre courrier du 30 juin 2011 soient abordées uniquement entre l'intersyndicale CGT forêt/SNAF 

UNSA forêts/SNUPFEN-Solidaires et vous mêmes (+ vos services). 

Or, si l'ordre du jour que vous proposez par votre envoi reprend bien les points non traités lors de notre 

réunion du 6 juillet, il ne donne pas de réponse à cette attente. 

Nous vous rappelons donc notre demande de cette réunion particulière et nous tenons à votre disposition 

(voir proposition de dates citées ci dessus). 

 

De même, le 6 juillet 2011, nous avions abordé le thème des mouvements de postes. 

Nous saluons l'effort de communication inédit fait auprès du personnel précisant les postes qui seront mis 

en appel (votre flash du 26 juillet 2011). 

Il ne répond néanmoins que partiellement au bilan de cette réunion sur ce sujet. Nous vous demandions de 

nous informer de l’ensemble de vos choix finaux quant à tous les mouvements : mises en appel (vu dans votre flash), 

mais aussi gels et suppressions (cf. également notre courrier du 13 juillet 2011). 

 

De même, vous vous étiez engagé à nous tenir informés de l'avancement de plusieurs situations de personnel 

vues en séance : 

- triages sur l'UT du Haut Comminges, 

- aménagiste de l'agence GAHG, 

- personne mise à disposition dans l'agence GAHG, 

- poste à l’agence LNA pour une personne en détachement 



Il n’en est rien à ce jour, tout comme pour les intéressés : mais à qui donc cette situation fait-elle plaisir ? Ce 

prolongement inutile et inacceptable du "suspens" n'améliore pas le climat et la sérénité au travail, et surtout pas le 

moral des personnels concernés : il n’est en revanche que le reflet d’un management catastrophique. 

 

Pourriez vous également nous indiquer la situation du poste n°10700, notamment quant à son service de 

rattachement. 

 

De même, au vu de l’appel de candidatures pour cet automne, nous souhaiterions avoir des éclaircissements 

sur les remarques suivantes : 

Poste n°15087 de RUP à Carcans, remodelé et revisité côté classement de poste, suite à la suppression du poste 

(n°11933) de RUP des Landes. 

1ère alerte : ceci vous été signalé lors de notre dernière réunion: un tel poste est absolument surréaliste quant 

à la masse de travail à assumer, 

et la 2e alerte et interrogation concerne le logement ! Logé ou non logé ? Quand on sait que le titulaire 

actuel du poste est logé, dans une maison récente en lotissement à Carcans et que le poste renouvelé apparait non 

logé : voilà une maison forestière qui pourrait paraitre "vendable" dans un proche avenir ! 

 

 

 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le directeur territorial l’expression de nos sincères 

salutations. 
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